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« [p.147] C’est le papier des cens, rentes et autres revenus appartenans a Messeigneurs 
les Religieux, abbé et couvent de l’Eglise monseigneur Saint Denys en France en leur 
ville et chastellenie de Tremblay fait par Mahiet Villeroy dit Pourpeuse nagueres clerc 
de  la  commanderie  d’ycelle  eglise,  lequel  Mahiet  estoit  plege  d’un  appelé  Dromin 
Legoux fermier de la ferme que mesdits seigneurs ont a Tremblay.

Coustumes et autres droits appartenans a ladite ferme.

Premierement il appartient et doit appartenir a laditte ferme de Tramblay XXVIIIC arpens de 
terre tant a cens comme a champart, es quelles terres monsieur l’abbé ou son fermier qui tient 
la ferme prent de tout le graignaige qui croist es dittes terres de chascun cent de gerbes dix 
huict tant pour disme comme pour champart, avant que ceulx a qui les terres sont en puissent 
riens lever de plus et du moins a l’avenant d’autant que s’il y a aucunes des terres dessus 
dictes qui soient tenus d’aucunes personnes demourans a Roissy , a Villepainte et a Valthioust 
monseigneur  l’abbé  et  son  fermier  ne  prennent  des  gerbes  qui  croissent  es  terres  tenues 
d’yceulx en chascun cent que quatorze gerbes et du plus ou moins a l’avenant comme dessus 
est dit.
Item monseigneur l’abbé ou son fermier a la disme de toutes les terres qui sont au terrouer de 
Tramblay tant a cens comme a champart.
Item se aucune personne demourant a Tramblay a terre au terrouer de Roissy de Villepainte 
ou de Valtioust, monseigneur l’abbé ou son fermier prent la moitié de la disme partout ou elle 
chiet et pareillement se aucuns des laboureurs des lieux viennent labourer audit Tramblay les 
dismeurs des villes dessus dictes ont la moitié de la disme et monseigneur l’autre.
Item toutes les personnes demourans a Tramblay qui sont hostes de monseigneur sont tenus a 
mener en l’ostel  de Tremblay toutes les dismes tant  de terres a  cens comme a champart, 
exceptez gentilshommes ou clercs qui ne sont point fermiers, mais se clerc ou noble tiennent 
ferme, ils en ameneront la disme.
[p.148] Item toutes les personnes qui admainent champart a l’ostel de Tramblay paient a la 
première voye ou doivent payer chascun II deniers seulement pour toute l’année.
Item toutes personnes de Tramblay qui font guesdes au terrouer de Tramblay doivent pour 
chascune piece IIC de guesdes, c’est assavoir IC du premier et IC de second ou du tiers, lequel 
le laboureur veult, et ceux de Roissy paient pour chascune piece que IC, et se la terre est a 
champart, il paiera pour chascun arpent XII deniers.
Item toutes personnes qui ont aigneaulx doivent disme c’est assavoir de X le XIe, et s’il y en a 
moins ils paieront pour chascune piece obole.
Item si ils ont oysons, ils paieront de X le XIe et s’il y en a moins, ils paieront pour chascun 
oyson une poitevine.
Item s’il croist chanvre ou lin es leurs heritaiges, ils doivent disme comme d’autres heritaiges.
Item chascun chief d’hotel doit lendemain de la Typhaine IIII deniers pour les chaumes qui 
croissent en terres monseigneur l’abbé et pour la may que vont querre aux boys de l’eglise le 
premier dimanche de may, et sont les chaumes aux bonnes gens de la ville, et se aucuns des 
gens  de  la  ville  ou  leurs  serviteurs  vont  au  may  le  dit  premier  dimanche,  la  justice  de 
monseigneur doit estre au devant, et s’ils ont esté deffaillans de paier les quatre deniers, ils 
doivent estre amenez prisonniers, et y a LX sols d’amende.
Item il quert tonlieu a Tramblay de vendre et d’achetter.
Item toutes les personnes de Tramblay qui sont hostes de monseigneur qui ont chevaux traians 
doivent pour chascun cheval deux sols l’an de corvée, c’est assavoir en semailles de bled VI 



deniers, an mars VI deniers, en jaischeres VI deniers, en binailles VI deniers, exceptez les 
nobles et les clercs qui ne sont pas marchands.
Item les cens de huittaines Saint Denys doivent monter par chascun an XIII livres VIII sols VI 
deniers de cens.
[p. 149]Item on doit ou souloit devoir a monseigneur l’abbé de Saint Denys lendemain de 
Noel VI sextiers et plaine mine d’avoine XXVIII chappons et demy et XXVIII pains et demy 
dont on ne paye pour chascun pain que III oboles et c’est toute la plus grande partie des 
mazures demoures en la main du seigneur.
Item on doit ou souloit devoir des taucemens en la ville de Tramblay XII muys VI sextiers III 
minos d’avoine XIIIXX chappons XIIIXX pains et ne paie on de chascun pain que III oboles, et 
de present ne reviennent pas au tiers et sont deubs des le jour de Saint Martin d’yver maiz par 
la coustume l’on ne peult contraindre ceulx qui les doivent jusques au jour de Saint Jehan et 
l’en a accoutumé de dimanche avant la Saint Jehan de les faire crier a tel pris comme ilz 
present valoir pour le tamps et  ne recevra le serviteur du serviteur que le pris a quoy ils seront 
criez s’il ne luy plaist.
Item les deux fours de la ville ou il fault que toutes les personnes de Tramblay voissent cuire 
excepté Robert de Nanthouillet ou celuy qui demouroit en l’hostel dudit Robert et de present 
ne sont exemps l’hostel des charités de Saint Denys et pour ycelle franchise leur est rabattu 
sur le grain qu’ils ont droit de prendre sur l’eglise III sextiers de bled et aussy en est exempt 
l’ostel de Millet Baillet et pour ycelle franchise en a laissé a l’eglise de XIIII a XVI de rente 
qu’il avoit deroit de prendre par chascun an sur certaines mazures mouvans et tenus de luy, 
lesquelles mazures furent abbatus pour la fortification de la tour de Tramblay.
Item toutes les personnes qui viennent querre plastre cru en la platrerie de Tremblay doivent 
pour chacune charrettée une poitevine de voyage et en ce voyage monseigneur l’abbé a les 
deux parts et le maire la tierce.
Item se aucune personne de Tramblay a vigne ou vignon de Valioust, monseigneur l’abbé ou 
celuy qui est pour luy a Tremblay a la moitié de la disme du vin.
Item toutes  les  ventes  des  héritaiges  qui  sont  vendus  a  Tramblay  tant  a  cens  comme a 
champart appartiennent au fermier.
[p. 150] Item des amendes qui sont faictes a Tramblay de champart emportes et de ventes 
receles, lesquelles valent chascune amende LX sols, dont la moitie monseigneur l’abbé et 
l’autre moitie au fermier quant il y a fermier.
Item des  amendes  qui  sont  faictes  en  la  court  de  Tramblay  le  maire  de  Tremblay  a  en 
chascune amende II sols VI deniers soit grant ou petite et monseigneur l’abbé ou le fermier 
partout  moitie a  moitie excepté es amendes des boys ou nulle  personne ne peut  rien que 
monseigneur l’abbé.
Et s’il chet amende de cens non payé l’amende vault V sols et ny prent nulle personne riens 
que le fermier s’il y a fermier.
Item monseigneur l’abbé ou celuy qui est son fermier a Tramblay prent a l’eglise de Tremblay 
en chandelles qui sont offertes en la main du prestre a la seconde messe de la nuyt de Noel et 
a la Chandeleur les deux parts des chandelles et le curé a la tierce.
Item il appartient a la ferme de Tremblay une disme champart qui est accoustumé de cueillir a 
Roissy la quelle disme souloit valoir chacun an IX sextiers de bled et IX sextiers d’avoine.
Item en cette disme doit appartenir XI sols de menus cens.
[p.151]
Ce sont les debtes que doit chacun an l’ostel de Tramblay et les personnes a qui ils sont 
deubz.

Premierement au curé de Tramblay deux muiz de blé et ung muit d’aveine.



Item aux charitez de Saint Denys a cause de la mairie de Tramblay IX sextiers de blé et VI 
sextiers d’aveine et dix sols parisis sur le cens de l’ostel.
Item aux bergers des boiz deux muiz de blé et VI livres.
Item aux maistre des enfans de l’eglise Saint Denys X sols.
Item a l’aumosnier de Saint Denys X sols.
Item aux clercs des matines de Notre Dame de Paris XII sols pour la dime de terrouer de 
Grateul.
Item feurre pour joncher les eglises de Tramblay a Noel, Toussains et Chandelleur.
Item le Jeudi Saint vign pour laver les altiers aux II eglises.
Item le jour de pasques vign pour donner a boire a toutes les personnes qui reçoivent notre 
seigneur.
Item s’il plaise a monseigneur l’abbé a mettre ung prevost a Tramblay pour garder les choses 
et la justice le fermier est tenus de luy querir fourrage et litiere pour deux chevaulx et riens 
plus
[p. 152]
Tanssemens deubz par chacun an a messeigneurs de Saint Deys le jour de feste saint Martin 
dyver receupz par moy Mahiet Pourpeuse pour le terme de saint Martin mil IIII C IIIe. Et par 
la coustume len ne peubt contraindre les bonnes gens de les payer jusques a la saint Jehan 
ensuivant. Et le dimenche devant la feste de saint Jehan le serviteur de messeigneurs doit 
appeler deux ou troiz des bonnes gens de la ville et se appresier chacun sextier d’avene et 
chacun chapon et a y celuy priz lesse crier. Et depuy le cry fait par le serviteur du seigneur ne 
sera point tenus de recepvoir l’avene ne le chappon fors au priz a quoy ils sont criez et pour le 
terme de saint Jehan mil CCCC et cinq ont esté criez l’avene a XII sols parisis et le chappon a 
II sols IIII deniers.
Et premierement s’ensuit une contrée appellée les quartiers et doit chacun quartier ung sextier 
d’avene seulement sanz devoir nulz chappon.
Jehan Dany le jeune pour sa masure et jardin tenant au bout des garmiers du chasteau d’une 
part et d’autre part a Gillet des Jardins et fut Raoul Fleurie contenant ycelle masure demi 
arpent et demi quartier de pré IX minots d’avene.
Jehan Dany laisné pour sa masure et jardin tenant au dit Jehan sin frere et fut au tempz passé 
une mesme chose IX minos d’avene.
Robin Mautruant pour une partie de sa maison la quele souloit devoir V minots d’avene don 
ledit Robin nen doit de présent que troiz minoz et Jaquin Ogier son gendre II minoz et tient 
ladite  masure  d’une  part  et  d’autre  audit  Jaquin  aboutissant  a  Jehan  Dupré  troiz  minos 
d’avene.
Jaquin Ogier pour l’autre partie de la dite masure deux minoz d’avene.
Jehan  du  Pré  pour  sa  masure  du  quartier  contenant  ung  arpent  de  terre  tenant  a  Robin 
Mautruant  d’une  part  et  d’autre  a  Michault  du  Désert  et  l’acheta  de  Perrin  Mariette  IIII 
sextiers d’avene.
[p. 153]
Rentes

Guilin Crespy pour sa masure du Quartier et pour son jardin contenant ung quartier de terre 
tenant d’une part a Gillet des Jardins et d’autre part à Perrin Gresil ung sextier d’avene deux 
chappons. Item pour la maison empres la Pissotte I sextier d’avene II chappons II pains.
Item pour demi arpent de pré seant a l’Espinette tenant a Chevriel une myne d’avene ung 
chappon et ung pain.
Item pour la maison qui fut Huimy seant a l’Espinette tenant au saussay Remonin Remon ung 
sextier d’avene II chapponz.



Ogier de Nanthouillet escuier pour une masure seant au petit Tramblay tenant d’une part a la 
voirie Saint Denys et d’autre a Jehan Remon et fut la dite masure a Jehan Nicole et depuiz a 
Jehnin Saude lequel l’a vendue audit Ogier boisseaux d’avene demi chappon.
Item pour ung courtil tenant a la dite masure achaté (sic) dudit Saude ung mynon d’avene et 
demy chappon.
Item  ung  minot  d’avene  demy  chappon  et  demy  pain  pour  la  maison  qui  fut  Jehnin  le 
Cousturier.
Item pour la terre qu’il acheta de Estienne le Roy et la quelle ledit Ogier a enclose en son 
jardin ung minot demi chappon et demi pain.
Jehnin Saude pour demy arpent de terre a la rue Neufve tenant aux heritiers  de Jehan le 
Mestre d’une part et d’autre part a Massiot Auber et fut Jehan Nicole une myne d’avene et 
ung chappon
Item pour sa masure du petit Tramblay seant devant l’ostel Ogier de Nanthouillet tenant aux 
heritiers de Pierre de Guyri d’une part et d’autre part a la voirie qui va a la maladrerie de 
Tramblay ung sextier d’avene et deux chappons.
Le maistre des charitez de Saint Denys a cause des maisons et terres qui furent maistre Jehan 
Pastourel et auparavant a messire Jehan le Truant pour deux masures contenant et demi (sic) 
de terre qui furent fille Heliot le Françoiz tenant a la maison qui est en fié et a la maison qui 
fut Jehan Barsame deux sextiers d’avene IIII chappons IIII pains.
Item pour III quartiers de masure qui furent Jehan Barsame tenantz a deux masures dessus 
dites et a la masure qui fut a la Jonqueree I sextier d’avene deux chappons et deux pains.
Item pour une masure contenant III quartiers de terre fut Alez la Tibourde et a la Jonqueree 
tenant a la masure qui fut Barsame et a la masure qui fut Guillaume Trousse ung sextier 
d’avene deux chappons et deux pains.
Item pour une masure contenant III quartiers qui fut Lorens Crouppet tenant a la masure aux 
Roques I sextier d’avene II chappons II pains.
Item pour une masure qui fut Giletot la Crete tenant a la cousture de Saint Denys I sextier 
d’avene II chappons II pains.
Item pour une masure contenant troiz quartiers de terre tenant a la maison tenue en fié sur la 
voye des Haies I sextier d’avene II chappons II pains.
Item pour une maison qui fut Pierre de Rassueil I minot d’avene demi chappon et demi pain.
Millet Baillet pour sa terre du Sucel et son petit jardin tenant audit Millet de toutes pars et l’a 
enclose en son grant jardin II sextiers d’avene et la moitié d’un minot d’avene IIII chappons et 
IIII pains.
Item pour ung arpent et demi de terre seant a la Frette du Luat troiz chappons et troiz pains 
tenant a Jehan Briet.
Item pour une masure seant en la rue Neufve qui fut Jehan de Guiury tenant [lacune] I sextier 
d’avene demi chappon demi pain.
Item pour une masure seant en la dite rue qui fut  audit  Jehan de Guiry et  qui fut  Henry 
Bernant tenant a la masure dessus dite I sextier d’avene II chappons et II pains.
[p. 155] La femme et heritiers de feu maistre Raoul Dulmont a cause des heritaiges qui futent 
maistre Guillaume de Saint Germain primo pour la masure qui fut Denisot de Vitry seant au 
petit Tramblay tenant [lacune] II sextiers d’avene IIII chappons IIII pains.
Item pour la masure qui fut Oudin Boudart tenant a laditte femme et heritiers I minot d’avene 
demi chappon et demi pain et est des fiez de Villepainte.
Item pour une piece de pré qui fut Philippot Chapperon tenant [lacune] I minot d’avene et 
demi chappon.
Item pour  une  masure  qui  fur  a  la  Cripperte  seant  [lacune]  tenant  [lacune]  II  boisseaux 
d’avene combles.



Item pour demi arpent de terre seant a Laval qui fut Hue Crippes tenant [lacune] une mine 
d’avene et fut departy une masure qui siet en la poquarie qui tient a la masure qui fut Galart.
Item pour ung arpent de terre qui fut Raoul Jonchehors tenant a la cousture de Villepainte 
aboutissant a la masure Raoul Boudart une myne d’avene ung pain et [lacune] chappon.
Item pour ung arpent de terre qui fut Adam le Postuleue seant en tenant [lacune] ung chappon 
et ung pain.
Item pour  ung arpent  de terre  qui fut  Regnault  Malaisie  de Mitry seant  teant  [lacune]  II 
chappons et II pains.
Guerin de Gienfosse pour sa masure sur le ru courant tenant a Philippot Paquin a cause de la 
Boudette ung sextier d’avene II chappons et II pains.
Item pour troiz quartiers de terre seant a l’ESpinette tenant a Adam Paquin et a Philippot 
Paquin III minos d’avene chappon et demi et pain et demi.
[P. 156] Item pour ung arpent et demi de terre seant au Grippel tenant a Martin de Guiry 
d’une part et d’autre part a Jehan le Roy troiz chappons et troiz pains.
Maistre Jehan Gencien pour les masures encloses en son jardin tenant a luy mesmes de toutes 
pars deux sextiers d’avene et myne d’avene V chappons et V pains.
Item pour le saussay Saint Denys tenant au ru courant d’une part  et  d‘autre part  a Jehan 
Huimy I sextier d’avene II chappons et deux pains.
Item pour le pré de l’Espinette tenant [lacune] ung minot d’avene demi chappon et demi pain.
Item pour la masure qui fut Taillefer tenant a Jehan Michel d’une part et d’autre a Jaquet 
Tranchant le viel ung sextier d’avene deux chappons et deux pains.
Item pour la masure qui fut Jehan Morice seant a la rue Crouppet tenant a luy mesmes deux 
sextiers d’avene IIII chappons et IIII pains.
Maistre Andry le Preux notaire en chastellet notaire en chastellet pour sa maison si comme 
elle se comporte tenant d’une part au four de la ville et d’autre part a Jehan le Maréchal ou a 
ses heritiers ung sextier d’avene deux chappons et deux pains.
Item pour V quartiers de terre seans darriere la dite maison qui furent Maurice tenant audit 
maistre Andry troiz minoz d’avene chappon et demi et pain et demi.
Item pour la masure qui fut Jehnin Morisse tenant ausit maistre Andry une myne d’avene ung 
chappon et ung pain.
Item pour l’ouche qui fut Jehnin Morisse tenant audit maistre Andry une myne d’avene ung 
chappon et ung pain.
Iem pour la granche du Moucel qui fut Nicholaz Sarrazin une myne d’avene un chappon et 
ung pain.
[p. 157] Item pour le saussay et pour la terre qui fut Jehnin et Perrin Regnart tenant a Jehnin 
Huimy et  de présent a  Guillemin Cresoy ung sextier  d’avene II  chappons et  II  pains.  Et 
appartient la dite terre et saussay a Arnoul Boucher le quel l’a baillé a rente a Guillemin 
Crespy et par acort fait entre les dessus dits Arnoul et Andry ledit Andry doit aquiter la dite 
terre et saussay.
Item pour ung arpent de terre seant a la Frette du Luat tenant d’une part [lacune] et d’autre a 
[lacune] deux chappons et eux pains.
Item pour demi arpent de terre sur le ru tenant [lacune] d’une part et d’autre a [lacune] ung 
chappon.
Item pour ung arpent de terre qui fut  Jehnin Brixet seant tenant  a [lacune]  d’une part  et 
d’autre a [lacune] deux chappons et deux pains.
Item pour la maison qui fut Jehnin Brixet seant en [lacune] tenant a [lacune] d’une part et 
d’autre a [lacune] une myne d’avene ung chappon et ung pain.
Item pour la granche qui fut Jehnin Trousse seant en [lacune] ung minot d’avene.
Item pour demi arpent et demi que pré que terre seant sur la Rade Eaux du bout du petit pré 
tenant a Pierre Mariette I chappon.



Maistre  Symon de  Nanterre  a  cause  des  heritages  qui  furent  Guillaume Bourdon pour  V 
quartiers de terre seant en rue Neufve tenant a Ogier de Nanthouillet V minos d’avene II 
chappons et demi et deux pains et demi.
Item pour troiz quartiers séans audit lieu tenant [lacune] troiz minoz d’avene chappon et demi 
et pain et demi.
Item pour  ung  quartier  de  terre  seant  darriere  le  four  du  petit  Tramblay  tenant  a  Marie 
Lamberde mere dudit Guillemin demy minot [p. 158] d’avene demi chappon et demi pain.
Jehan Deue escuier héritier en partie a cause de damoizelle Denise des Essars sa femme de 
feu Pierre des Essars escuier pour sa maison seant au Puis Cosset avecques deux arpens de 
terre seant es ouches darriere la dite maison tenant d’une part a Adam Parquin et d’autre part a 
la voirie II sextiers d’avene IIII chappons.
Item pour troiz quartiers de terre séans a la Rouelle Potier tenant d’une part a Guillaume 
Aubert  et  d’autre  a  Guillaume  de  Guiury  IIII  boisseaux  d’avene  et  les  deux  pars  d’un 
chappon.
Item pour un quartier de terre séans a la Frette du Luat troiz chappons et y a III arpens en la 
piece.
Mahiet de Villemeroy dit Pourpeuse héritier en partie dudit déffunt a cause de damoizelle 
Marie des Essars sa femme pour troiz quartiers de terre séans darriere le jardin Millet ung 
chappon et une mine d’avene.
[p. 160]
Les noms des personnes qui ont payé les IIII deniers deubz les jours de la typhaine pour 
l’an mil IIIIC et quatre la typhaine IIIIC et V la typhaine IIIIC et six et le jour de la 
typhaine mil IIIIC et sept.

Premierement
Gillet des Jardins IIII deniers
Jehan Sourcel IIII deniers
Gillette la Flamerge IIII deniers
Perrin le Tixerrant IIII deniers
Massiot Aubert IIII deniers
Jaquin Lardonoiz IIII deniers
Jaquin Guiot IIII deniers
Robin Aubert IIII deniers
Jehan la Pie IIII deniers
La Cocherelle IIII deniers
Jehan de Villiers IIII deniers
Jehan Quiquet IIII deniers
Raoulet Pinsede IIII deniers
La Demonnie IIII deniers
Oudin Tranchant IIII deniers
Jehan Morisse dit Regnart IIII deniers
Alain le Cousturier IIII deniers
Pierre Boudart IIII deniers
Adam Jonglier IIII deniers 
Jehanne la Boulengere IIII deniers
La Briette IIII deniers
Jehan Sourcel Desmares IIII deniers
Pierrette Desmares IIII deniers
Thomas de Morigny IIII deniers
Colin Eliart IIII deniers



Roul Botin IIII deniers
Jehan Saude IIII deniers
Jehan Tranchant IIII deniers
Jehan le Moyne IIII deniers
Adam Eliart IIII deniers
Robin Eliart IIII deniers 
Jehan Falaize IIII deniers
Rolet du Pré IIII deniers
Adenet Parquin IIII deniers
[p. 161] Jehan le Mayeur IIII deniers
Jehan le Malle IIII deniers 
Jehan le Grant IIII deniers
Guillemin Crespy IIII deniers
La Boulee IIII deniers
Perrin de Montaigu IIII deniers
Michault du Desert IIII deniers
Guiot Sourcel IIII deniers
Robin de Guiury IIII deniers
Robin Boule IIII deniers
Robin Mautruant IIII deniers
Jehan David le vieux IIII deniers
Jehan David le joenne IIII deniers
Guyonnet de Guiury IIII deniers
Jehan du Pré IIII deniers
Denisot Morise IIII deniers
La Bouger Millet Baillet IIII deniers
Jehan Arnoust IIII deniers
Jehan Parquin IIII deniers
Guillemin Chantepie IIII deniers
Jehan le Gros IIII deniers
Perrin Mariette IIII deniers
Perrin Gresil IIII deniers
Jehan Carmillet IIII deniers
Jehan Brixet IIII deniers
Jehan du Puiz IIII deniers
Guillot le Goux IIII deniers
Le Goux IIII deniers
Jehan Eliart IIII deniers
Messire Reganult Eliart IIII deniers
Lorin le Fevre IIII deniers
Philippot Morise IIII deniers
Odin Botin IIII deniers
Jehan la Doube IIII deniers
Jehan Deue IIII deniers
Ogier de Nanthouillet IIII deniers
[p. 162]
Corvés receupz au moiz de mars IIIIc et quatre pour le moiz de maris IIIIc et cinq et 
pour le moiz de mars IIIIc et six pour le moiz de mars IIIIc et sept.

Et premierement



De Colin  Eliart  pour  quatre  chevaulx  traians  pour  semailles  VI  deniers  pour  le  mars  VI 
deniers pour vinailles VI deniers valent le moiz de mars [rajouté au dessus :  mil] IIIIc et 
quatre VIII sols dudit Colin pour le moiz de mars mil IIIIc et cinq pour quatre chevaulx VIII 
sols dudit Colin pour le mois de mars mil IIIIc et VI pour IIII chevaulx VIIII sols dudit Colin 
pour le moiz de mars de mars mil IIIIc et sept pour III chevaulx VI sols.
De Marie Lamberde femme veufve pareillement comme dessus pour III  chevaulx pour le 
moiz de mars mil IIIIc et quatre VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et cinq VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an IIIIc et six VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et sept VI sols.
De Robin Aubert fermier de Regnault de Versailles escuier pareillement comme dessus pour 
troiz chevaulx traians pour le moiz de mars IIIIc et quatre VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et cinq VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et six VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et sept VI sols.
De Pierre Boudart pareillement comme dessus  pour troix chevaulx le moiz de mars IIIIc et 
quatre VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et cinq VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et six VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et sept VI sols.
De Oudin Tranchant pareillement comme dessus pour troiz chevaulx traians pour le moiz de 
mars mil IIIIc et quatre VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et cinq VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et six VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et sept VI sols.
De Jehan du Puiz pareillement comme dessus pour III chevaulx traians pour le moiz de mars 
IIIIc et quatre VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et cinq VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et six VI sols.
Item pour le moiz de mars l’an mil IIIIc et sept VI sols.
[p. 164]
Champars receupz par moy Mahiet dessud dit en l’aoust mil IIIIC et cinq.

Premierement
Guiot  Sourcel  pour  Symonnet  Hubart  XX gerbes  secourion  champart  et  disme pour  ung 
arpent de terre seant au chemin de Gonnesse tenant a Jehnin de Tramblay.
Raoul Botin XXXVI gerbes seigle et secourion pour III quartiers de terre seant au chemin de 
Gonnesse tenant aux heritiers de Symonet Hazart.
Ledit Raoul Botin X gerbes champart et disme pour demi arpent de terre seant audit chemin 
de Gonnesse tenant a Pierre Boudart d’une part et d’autre a Philippot de Breban et a esté 
venduz par ledit Perrin audit Philippot de Breban.
Philippot Morice pour l’anfermier de saint Denys dix gerbes secourion champart et disme 
pour ung arpent de terre seant au chemin de Gonnesse.
Jehan Sourcel pour les heritiers de feu maistre Roul Dulmont IIII gerbes champart et disme 
pour ung arpent de terres seant au Sucel tenant d’une part au chemin qui va a la Villette et 
d’autre part a Jehan Brixet.
Messire Regnault Heliart pour le curé de Tramblay XXXVI gerbes blé champart et disme 
pour ung arpent de terre seant au chemin du Boiz tenant d’une part a Gillet des Jardins et 
d’autre part audit chemin.



Jehnin Heliart pour Nicolas Drouart XVI gerbes avene champart et dismes pour ung arpent et 
demy de terre seant en Nouray tenant a Millet Baillet (…)
[Fiefs]
[p.336]
Tremblay

Monseigneur de Nantouillet tient ung fié audit lieu contenant ung hostel ainsi comme il se 
comporte arpent et demi de vigne deux arpens de prez cent et dix arpents de terres arables et 
VI arrierefies.
Millet  Baillet  changeur  tient  ung  fié  audit  lieu  contenant  ung  hostel  ainsy  comme  il  se 
comporte  XXVIII  arpens  de  terres,  XII  chappons,  XII  pains,  XXVI  sols  de  cens  et  VI 
arrierrefies.
Pierre Eliart tient ung fié qui fut Jacques Dumont contenant une maison et  granche ainsy 
comme tout se comporte.
Jehan de Pacy tient ung fié a cause de sa mere dame de Charny contenant III arpens de terre et 
III petis arrierefies.
Maistre Jeahan Pastourel conseiller du roy notre sire tient ung fié audit lieu ainsy comme tout 
se comporte de la mairie dudit lieu contenant XV sextiers de grain et X sols parisis.
Les hoirs feu maistre Guillaume de Saint Germain nagaires procureur du roy notre sire en 
Parlement [p.337] tiennent un fié audit lieu contenant ung petit hostel, VI deniers de cens et 
ung petit arrierefié.
Maistre Adam Malaisie ou Lorin son frère tiennent ung fié audit lieu contenant XXXII arpens 
de terre.

Villepainte

Guillaume Demory tient ung fié audit lieu de Villepainte contenant la moitié du four d’ycelle 
ville.
Guillaume Bouchier pour son fié audit lieu contenant trois arpens de terre.
Pierre Piquet tient la mairie de la dicte ville de Villepaintte qui peut valoir environ X francs 
par an.
Guillaume le Bouchier tient ung fié qui fut  Regnault  Noel de Villepainte contenant XIIII 
arpens et demi de terre.
Jehan Remon tient ung fié qui fut son frere contenant une masure et le jardin et III quartiers 
de pré.
Regnault Sobier tient ung fié qui fut Jehan Boquin contenant une masure si comme elle se 
comporte et ung quartier de terre.
Perrinet le Trouan escuier tient ung fié audit lieu contenant une masure si comme elle se 
comporte et XXV arpents de terre.
Jehan Sourcel pour son fié audit lieu contenant III arpens de terre.

Mitry

Andrieu Foullon tient ung fié qui fu Thomas Foulon contenant V arpens de terre.
Jehan Culde de Paris tient ung fié qui fu Regnault de Saint Pol contenant V arpens de terre.
Item ledit Jehan tient ung autre fié qui fu Symon Foulon contenant une maison ainsy comme 
elle se comporte.
Andrieu Foulon tient ung fié qui fu a la femme feu monseigneur Jehan de Juilly chevalier 
contenant IX arpens de terre.



Lorin Malaisie tient ung fié qui fu Jehan Malaisie contenant une maison ainsy comme elle se 
comporte et IIII arpens de terre.
Jehan Malaisie tient ung fié qui fu a feu Jehan Malaisie contenant ung hostel ainsy comme il 
se comporte, VIII sextiers de grain, V sols de menus cens et III petit arriere fiefs.
Jehan de Lusat escuier tient ung fié audit lieu qui fut messire Regnault de Mitry contenant VI 
arrierefies.
Messire Philippe de Juilly chevalier sire de bas tient ung fié audit lieu contenant IX arpens de 
terre.

Compans

La fille de feu maistre Jehan Fourey tient ung fié audit lieu contenant VII sextiers de grains, 
IIII oblies, IIII chappons et XXVI sols de cens et VIII arrierefies.
[p.337-338]
Ce sont les terres monseigneur l’abbé de Saint Denys en France appartenants a son 
hostel de Tremblay.

Premierement en blé quarante arpents et dix sept cordes en la cousture que on dit a la Maison 
Filarde.
Item en la cousture du Luat trente et un arpents et demi vingt cordes.
Item a la Bruiere dix arpents et vingt cordes dont il en y a cinq arpents fumés.
Item au Champ Richeponche arpent et demi et huit cordes.
Item au sentier de Lestrelle treize arpents et onze cordes.
Item en la cousture de Valthioust vingt et un arpents et demi.
Item en Laval au dessous de la Croix Benoite dix huit arpents six cordes moyns et sont fumés.
Somme six vingt seize arpents et vingt cordes dont il y a vingt trois arpents six cordes moyns 
fumés.
Item en mars a la Maladrerie vingt quatre arpents.
Item a la cousture de Beliart vingt quatre arpents dont il y a quatorze arpents qui furent fumés 
au blé.
Item en la cousture des Fourches quarante six arpents dont il y en a vingt deux fumés au blé.
Item en la cousture de Ruisseaux quatre arpents et demi qui furent fumés au blé.
Item au dessus de la Crois Benoite cinq arpents.
Item en la cousture que on dit au Fossé onze arpents et demi treize cordes.
Item en la Voye Saint Pere et aboutissant aux Pres Saint Denys quinze arpents trois quartiers 
et demi.
Item au lieu que on dit les Voyeux neuf arpents en deux pieces.
Item au dessus du Luat deux arpents et demi.
Item a la Maison Crouppet onze arpents trois quartiers et demi (…).
Somme sept vingt quatorze arpents et trente huit cordes dont il y a quarante arpents et demi 
qui furent fumez au blé.
Item en la jaschiere au lieu que on dit a la Vigne trois arpents.
Item a la Maison Malet treize arpents et demi et vingt cordes.
Item a la cousture de Griseval quarante huit arpents et vingt trois cordes.
Item a la Petite Pointe quarante huit arpents et ung quartier.
Item a la Croix Adam le Berger neuf arpents et dix sept cordes.
Item à la Grant Voye de la Plastriere cinq arpents et ung quartier.
Item a la Mote le Comte quatre arpents et demi et trente cordes.
Item sur la Plastriere trois arpents et treize cordes.
Item dessous la Plastriere seize arpents quartier et demi.



Item en Champ Hellent six arpents trois quartiers et demi.
Item au dessous de la Fontaine de Roissy cinq arpents et treize cordes.
Somme huit vingt trois arpents trois quartiers et seize cordes.
Somme toute quatre cent cinquante quatre arpents neuf cordes.
Item quatorze arpents et demi de prez touts fumez.
Somme des fumures qui ont été fumez puis la Saint Jehan l’an trente quatre jusques a Noel 
l’an trente cinq soixante et dix huit arpents six cordes moyns que prez que terres.

Ce sont les rentes revenues et redevances appartenans a l’ostel monseigneur l’abbé de 
Saint Denys a Tramblay.

Premierement il appartient en l’ostel dessus dit XXVIIIc  arpens de terre ou environ les quelles 
sont  toutes  a  champart  es  quelles terres monseigneur  l’abbé ou cellui  qui  est  pour  luy a 
Tramblay prent de tout le graignage qui croist es dites terres de chacun cent de gerbes XVIII 
tant pour le champart comme pour disme avant que ceulx a qui les terres sont en puissent 
riens lever du plus plus et du moins moins a l’avenant sauf tant e s’il a aucunes des terres 
desus dites qui soient tenues d’aucunes personnes demourans a Roissy a Villepiante ou a 
Valioust monseigneur ne prent des gerbes qui croissent es terres tenues d’yceulx en chacun 
cent que XIIII gerbes et du plus plus ou du moins a l’avenant comme dessus est dit.
Item monseigneur l’abbé ou celui qui est pour luy a Tramblay ha la disme de toutes les terres 
qui sont au terrouer de Tramblay tant a cens comme a champart.
Item se aucune personne demourant a Tramblay ha terre au terrouer de Roissy de Villepainte 
ou de Valioust monseigneur ou celuy qui est pour luy a Tramblay prent la moitié de la disme 
partout ou elle chier.
[p. 371]Item toutes les personnes demourant a Tramblay qui sont hostes de monseigneur sont 
tenus  a  amener  a  l’ostel  de  Tramblay  toutes  les  dismes  tant  de  terres  a  cens  comme  a 
champart, exceptez gentilz hommes et clercs qui ne sont pas fermiers maiz se clerc ou noble 
tient terre a ferme ils en ameneront la disme.
Item toutes les personnes qui amennent champart en l’hotel de Tramblay paient a la première 
voye ou doivent payer chascun deux deniers. Et en sont quites toute l’année pour les II deniers 
dessus diz. Et vault environ XXX sols de rente.
Item toutes les personnes de Tramblay qui font guesdes au terrouer de Taemblay doivent pour 
chascune piece IIC de guesdes c’est assavoir I cent du premier et I cent de second ou du tiers 
lequel que le laboureur veult et ceux de Roissy paient pour chascune piece que I C. Et se la 
terre est a champart il paira pour chascun arpent XII deniers. Et valent bien ces guesdieres XX 
livres de rentes et plus aucune foiz et aucune foiz moins.
Item toutes les personnes  de Tramblay qui ont aigneaulx doivent disme c’est assavoir de X le 
XIe. Et se il y en a moins ils paieront pour chacun agnel une obole. Et vault environ LX sols 
de rente.
Item se ils ont oysons ils paieront de X le XIe. Et se il y en a moins ils paieront pour chascun 
oyson une poitevine. Et val environ XX sols de rente.
Item seil  croist  chanvre  ou  lin  en  leurs  heritaiges  ils  en  doivent  disme  comme  d’autres 
heritaiges.
Item chascun chief d’ostel doit landemain de la Typhaine IIII deniers pour les chaumes qui 
croissent es terres monseigneur l’abbé et pour la may les quels chaumes sont aux gens de la 
ville de Tramblay. Et vault bien L sols ou environ de rente.
Itme il quert tonlieu a Tremblay de vendre et d’achetter.
Et vault bien environ LX sols de rente.
Item toutes les personnes de Tramblay qui sont hostes monseigneur qui ont chevaulx traians 
doyvent pour chascun cheval II sols l’an de corvée. Et valent L sols ou environ de rente.



Item on doit a monseigneur l’abbé aux huytaines saint Denys a Tramblay VIII livres VIII sols 
et X deniers de cens.
Item on doit a monseigneur l’abbé de Saint Denys a Tramblay landemain de Noel XI sextiers 
et plaine mine d’avene XXVIII chappons et demy et XXVIII pains et demy dont on ne paie 
pour chascun pain que III oboles.
[p. 372] Item on doit des taucemens en la ville de Tramblay XII muys VI sextiers III minos 
d’aveine IIIIXX chappons IIIIXX pains et ne paye on de chascun pain que III oboles.
Item les deux fours de la ville ou il faut que toutes les personnes de Tramblay voissent cuire 
excepté Robert de Nanthouillet ou celuy qui demouroit en l’ostel dudit Robert les quelx fours 
valent chier et vill. XIIII livres de rente.
Item toutes les personnes qui viennent querre plastre cru en la plastriere de Tramblay doivent 
pour chacune charrettée une poitevine de voyage et en ce voyage monseigneur l’abbé ha les II 
pars et le maire la tierce. Et vault en tout XX sols de rente.
Item se aucune personne de Tramblay ha vigne ou vignon de Valioust monseigneur l’abbé ou 
celuy qui est pour luy a Tramblay a la moitié de la disme du vin.
Item toutes les ventes des heritages qui sont tenus de monseigneur l’abbé tant a champart 
comme a cens. Et valent bien X livres de rente.
Item des  amendes qui  sont  faites  a  Tramblay de  champart  emportez et  de ventes  receles 
lesquelles valent chascune LX sols sont la [moitié à] monseigneur l’abbé et l’autre moitie au 
fermier quant il y a fermier.
Item des  amendes  qui  sont  faites  en  la  court  de  Tramblay  le  maire  de  Tremblay  ha  en 
chascune II sols et VI deniers soit grant ou petit. Et monseigneur et le fermier partent moitie a 
moitie  au  rémanant  excepté  les  amendes  des  boys  ou  nulle  personne  ne  prent  rien  que 
monseigneur l’abbé.
Et se il chet amende de cens non payé l’amende vault V sols et ny prent nulle personne riens 
que le fermier quant y a fermier.
Item  monseigneur  l’abbé  ou  celuy  qui  est  son  fermier  a  Tramblay  prent  en  l’eglise  de 
Tramblay es chandelles qui sont offertes en la main du prestre a la seconde messe de la nuyt 
de Noel et le jour de la Chandeleur les deux parts des chandelles et le curé a la tierce.
Item il appartient a la ferme de Tramblay une disme avecques champart qui est accoustumé de 
cueillir a Roissy la quelle est baillee pour XX sextiers et plaine myne de blé et IX sextiers et 
plaine mine d’aveine chacun an.
Item en cette disme ha XV sols de menuz cens.
[p. 373]
Ce sont les debtes que l’ostel de Tramblay doit et les personnes a qui ils sont deubs.

Premierement au curé de l’église de Tramblay deux muis de blé et ung muy d’avene.
Item au maire de Tramblay IX sextiers de blé et VI sextiers d’avene. Et X sols sur les cens de 
l’ostel.
Item aux forestiers des boys monseigneur l’abbé deux muiz de blé et VI livres parisis.
Item au maistre des enfans de l’église Saint Denys X sols.
Item a l’aumosnier de Saint Denys X sols.
Item aux clercs des matines Notre Dame de Paris XII sols pour la disme du terrouer que on dit 
Gratueil.
Item feurre pour jonchier les II églises de Trambaly a la Toussains a Noel at a la Chandeleur.
Item le  jeudi  absolut  vin  pour  donner  a  boire  a  toutes  les  personnes  qui  reçoivent  notre 
Seigneur.
Item le jour de Pasques vin pour donner a boire a toutes les personnes qui reçoivent notre 
Seigneur.



Item pour la cousture de la ferme de Tramblay monseigneur l’abbé es tenu a soustenir son 
hostel et ses fours de toutes choses excepté la couverture de chaulme et tout le remanent se 
queuvre de tuille.
Item se il plait a monseigneur l’abbé a mettre ung prevost a Tramblay pour garder les choses 
et la justice le fermier est tenu a luy trouver fourrage et litiere pour II chevaulx et riens plus.
Item se monseigneur  l’abbé vient  a  Tramblay le  fermier  doit  fourrage et  feurre  pour  ses 
chevaulx et pour son hostel. »


